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Projet de loi réformant la protection 
de l’enfance 

Projet de loi réformant la protection 
de l’enfance 

TITRE IER TITRE IER

MISSIONS DE LA PROTECTION 
DE L’ENFANCE 

MISSIONS DE LA PROTECTION 
DE L’ENFANCE 

Code de l’action sociale et des familles Article 1er Article 1er

I. - Il est ajouté au chapitre II du 
titre Ier du livre Ier du code de l’action 
sociale et des familles un article 
L. 112-3 ainsi rédigé : 

I. - Non modifié 

« Art. L. 112-3. - La protection 
de l’enfance a pour but de prévenir les 
difficultés auxquelles les parents peu-
vent être confrontés dans l’exercice de 
leurs responsabilités éducatives, d’ac-
compagner les familles et d’assurer, le 
cas échéant, selon des modalités adap-
tées à leurs besoins, une prise en charge 
partielle ou totale des mineurs. Elle 
comporte à cet effet un ensemble d’in-
terventions en faveur de ceux-ci et de 
leurs parents. Ces interventions peuvent 
également être destinées à des majeurs 
de moins de vingt-et-un ans connaissant 
des difficultés susceptibles de compro-
mettre gravement leur équilibre. » 

Art. L. 123-1. - Le département 
est responsable des services suivants et 
en assure le financement : 

1º Le service départemental d’ac-
tion sociale prévu à l’article L. 123-2 ; 

2º Le service de l’aide sociale à 
l’enfance prévu par le titre II du livre II. 
…………………………………………. 

II. - Il est inséré à l’article 
L. 123-1 du même code, après le 2°, un 
alinéa ainsi rédigé : 

« 3° Le service de protection ma-
ternelle et infantile mentionné à l’article 
L. 2112-1 du code de la santé publi-
que. » 

II. - Non modifié 
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Code de la santé publique 

Art. L. 2112-2. - Le service doit 
organiser : 

1º Des consultations prénuptia-
les, prénatales et postnatales et des ac-
tions de prévention médico-sociale en 
faveur des femmes enceintes ; 

2º Des consultations et des ac-
tions de prévention médico-sociale en 
faveur des enfants de moins de six ans, 
notamment dans les écoles maternelles ; 

3º Des activités de planification 
familiale et d’éducation familiale dans 
les conditions définies par le chapitre Ier 
du titre Ier du livre III de la présente 
partie ; 

III. - L’article L. 2112-2 du code 
de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le 2° est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

« 2° Des consultations et des ac-
tions de prévention médico-sociale, en 
faveur des enfants de moins de six ans 
ainsi que l’établissement d’un bilan 
pour les enfants âgés de trois à quatre 
ans ; » ; 

III. - Alinéa sans modification 

1° Non modifié 

4º Des actions médico-sociales 
préventives à domicile pour les femmes 
enceintes et les enfants de moins de six 
ans requérant une attention particulière, 
assurées à la demande ou avec l’accord 
des intéressés, en liaison avec le méde-
cin traitant et les services hospitaliers 
concernés ; 

2° Au 4°, après les mots : « les 
femmes enceintes » sont insérés les 
mots : « , notamment des actions d’ac-
compagnement, si celles-ci apparaissent 
nécessaires lors d’un entretien systéma-
tique au cours du quatrième mois de 
grossesse, » ; 

2° Non modifié 

………………………………………….   
 3° Il est inséré après le 4° un 

4° bis ainsi rédigé : 
3° Non modifié 

 « 4° bis Des actions médico-
sociales préventives et de suivi assurées, 
à la demande ou avec l’accord des inté-
ressées et en liaison avec le médecin 
traitant ou les services hospitaliers, pour 
les femmes en période post-natale, à la 
maternité, à domicile ou lors de consul-
tations. » ; 

En outre, le service doit partici-
per aux actions de prévention des mau-
vais traitements et de prise en charge 
des mineurs maltraités dans les condi-
tions prévues au sixième alinéa (5º) de 
l’article L. 221-1 et aux articles L. 226-1 
à L. 226-11, L. 523-1 et L. 532-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 

4° Au dernier alinéa, les mots : 
« aux actions de prévention, de mauvais 
traitements et de prise en charge des mi-
neurs maltraités » sont remplacés par les 
mots : « aux actions de prévention et de 
prise en charge des mineurs en danger 
ou qui risquent de l’être. » 

4° Non modifié 

5° (nouveau) Il est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le service contribue égale-
ment, à l’occasion des consultations et 
actions de prévention médico-sociale 
mentionnées aux 2° et 4°, aux actions de 
prévention et de dépistage précoce des 
troubles d’ordre physique, psychologi-
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que, sensoriel et de l’apprentissage. Il 
oriente, le cas échéant, l’enfant vers les 
professionnels de santé et les structures 
spécialisées, notamment les centres 
d’action médico-sociale précoce men-
tionnés à l’article L. 2132-4. » 

Code de l’éducation 
IV (nouveau). - L’article 

L. 541-1 du code de l’éducation est ain-
si rédigé : 

Art. L. 541-1. - Au cours de leur 
sixième année, tous les enfants sont 
obligatoirement soumis à une visite mé-
dicale. Cette visite, à laquelle les parents 
ou tuteurs sont tenus, sur convocation 
administrative, de présenter les enfants, 
ne donne pas lieu à contribution pécu-
niaire de la part des familles. A l’occa-
sion de cette visite, un dépistage des 
troubles spécifiques du langage est or-
ganisé. Les médecins de l’éducation na-
tionale travaillent en lien avec l’équipe 
éducative et les professionnels de santé 
afin que, pour chaque enfant, une prise 
en charge et un suivi adaptés soient ré-
alisés.

« Art. L. 541-1. - Au cours de 
leurs sixième et douzième années, tous 
les enfants sont obligatoirement soumis 
à une visite médicale, au cours de la-
quelle un bilan de leur état de santé 
physique et psychologique est réalisé. 
Ces visites ne donnent pas lieu à contri-
bution pécuniaire de la part des famil-
les.

« A l’occasion de ces visites, un 
dépistage des troubles spécifiques du 
langage est organisé. Les médecins de 
l’éducation nationale travaillent en lien 
avec l’équipe éducative et les profes-
sionnels de santé afin que, pour chaque 
enfant, une prise en charge et un suivi 
adaptés soient réalisés. 

« Les parents ou tuteurs sont te-
nus, sur convocation administrative, de 
présenter les enfants à ces visites, sauf 
s’ils sont en mesure de fournir un certi-
ficat médical attestant que le bilan men-
tionné au premier alinéa a été assuré 
par un professionnel de santé de leur 
choix. 

Des examens médicaux périodi-
ques sont ensuite effectués pendant tout 
le cours de la scolarité et la surveillance 
sanitaire des élèves est exercée avec le 
concours d’un service social. Des dé-
crets pris en Conseil d’Etat fixent la par-
ticipation des familles et des collectivi-
tés publiques aux dépenses occasion-
nées par ces examens. 

« Des examens médicaux pério-
diques sont ensuite également effectués 
pendant tout le cours de la scolarité et 
la surveillance sanitaire des élèves est 
exercée avec le concours d’un service 
social. Des décrets pris en Conseil 
d’Etat fixent la participation des famil-
les et des collectivités publiques aux dé-
penses occasionnées par ces examens. » 

Article 2 Article 2 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 221-1. - Le service de 
l’aide sociale à l’enfance est un service 
non personnalisé du département chargé 

Le titre II du livre II du code de 
l’action sociale et des familles est modi-
fié ainsi qu’il suit : 

I. - L’article L. 221-1 est ainsi 
modifié : 

1° Le 1° est remplacé par les dis-

Sans modification 
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des missions suivantes : positions suivantes : 
1º Apporter un soutien matériel, 

éducatif et psychologique aux mineurs, 
à leur famille, aux mineurs émancipés et 
aux majeurs âgés de moins de vingt et 
un ans confrontés à des difficultés socia-
les susceptibles de compromettre gra-
vement leur équilibre ; 
…………………………………………. 

« 1° Apporter un soutien maté-
riel, éducatif et psychologique tant aux 
mineurs et à leur famille ou à tout déten-
teur de l’autorité parentale, confrontés à 
des difficultés risquant de mettre en 
danger la santé, la sécurité, la moralité 
de ces mineurs ou de compromettre gra-
vement leur éducation ou leur dévelop-
pement qu’aux mineurs émancipés et 
majeurs de moins de vingt-et-un ans 
connaissant des difficultés de nature à 
compromettre gravement leur équili-
bre ; » ; 

5º Mener, notamment à l’occa-
sion de l’ensemble de ces interventions, 
des actions de prévention des mauvais 
traitements à l’égard des mineurs et, 
sans préjudice des compétences de l’au-
torité judiciaire, organiser le recueil des 
informations relatives aux mineurs mal-
traités et participer à la protection de 
ceux-ci.
…………………………………………. 

2° Au 5° les mots : « des mau-
vais traitements » sont remplacés par les 
mots : « des situations de danger » et les 
mots : « organiser le recueil des infor-
mations relatives aux mineurs maltraités 
et participer à la protection de ceux-ci » 
sont remplacés par les mots : « organi-
ser le recueil et la transmission dans les 
conditions prévues à l’article L. 226-3 
des informations préoccupantes relatives 
aux mineurs dont la santé, la sécurité, la 
moralité sont en danger ou risquent de 
l’être ou dont l’éducation ou le dévelop-
pement sont compromis ou risquent de 
l’être et participer à leur protection ». 

CHAPITRE VI
Protection des mineurs maltraités 

II. - Le chapitre VI du titre II du 
livre II est ainsi intitulé : « Chapitre VI : 
Protection des mineurs en danger et re-
cueil des informations préoccupantes ». 

Art. L. 226-2. - Ces missions 
comportent notamment l’information et 
la sensibilisation de la population et des 
personnes concernées par les situations 
de mineurs maltraités ainsi que la publi-
cité du dispositif de recueil d’informa-
tions prévu à l’article L. 226-3. 
…………………………………………. 

III. - A l’article L. 226-2, les 
mots : « par les situations de mineurs 
maltraités » sont remplacés par les 
mots : « par les situations de mineurs en 
danger ou qui risquent de l’être ». 

Art. L. 226-6. - L’Etat, les dépar-
tements et des personnes morales de 
droit public ou privé constituent un 
groupement d’intérêt public pour gérer 
un service d’accueil téléphonique gratuit 
ainsi qu’un Observatoire de l’enfance en 
danger afin d’exercer, à l’échelon natio- IV. - L’article L. 226-6 est ainsi 
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nal, les missions d’observation, d’ana-
lyse et de prévention des mauvais trai-
tements et de protection des mineurs 
maltraités prévues au présent chapitre. 

Le service d’accueil téléphoni-
que répond, à tout moment, aux deman-
des d’information ou de conseil concer-
nant les situations de mineurs maltraités 
ou présumés l’être. Il transmet immédia-
tement au président du conseil général, 
selon le dispositif mis en place en appli-
cation de l’article L. 226-3, les informa-
tions qu’il recueille et les appréciations 
qu’il formule à propos de ces mineurs. 
A cette fin, le président du conseil géné-
ral informe le groupement des modalités 
de fonctionnement permanent du dispo-
sitif départemental. Ce service établit 
une étude épidémiologique annuelle au 
vu des informations qu’il a recueillies et 
de celles qui lui ont été transmises dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 226-7. 

modifié : 
1° Aux premier et deuxième ali-

néas, les mots : « mineurs maltraités » 
sont remplacés par les mots : « mineurs 
en danger » ; 

L’Observatoire de l’enfance en 
danger contribue au recueil et à 
l’analyse des données et des études 
concernant la maltraitance envers les 
mineurs, en provenance de l’Etat, des 
collectivités territoriales, des établisse-
ments publics, des fondations et des as-
sociations oeuvrant en ce domaine. Il 
contribue à la mise en cohérence des 
différentes données et informations, à 
l’amélioration de la connaissance des 
phénomènes de maltraitance et recense 
les pratiques de prévention, de dépistage 
et de prise en charge médico-sociale et 
judiciaire de la maltraitance, dont les ré-
sultats évalués ont été jugés concluants, 
afin d’en assurer la promotion auprès de 
l’Etat, des collectivités territoriales, des 
établissements publics, des fondations et 
des associations oeuvrant dans ce do-
maine. Il présente au Gouvernement et 
au Parlement un rapport annuel rendu 
public. 

2° Au troisième alinéa les mots : 
« maltraitance envers les mineurs », 
« phénomènes de maltraitance » et 
« pratiques de prévention, de dépistage 
et de prise en charge médico-sociale et 
judiciaire de la maltraitance » sont rem-
placés respectivement par les mots : 
« protection de l’enfance », « phénomè-
nes de mise en danger des mineurs » et 
« pratiques de prévention ainsi que de 
dépistage et de prise en charge médico-
sociale et judiciaire des mineurs en dan-
ger » ; 

 3° La dernière phrase du 
deuxième alinéa est supprimée. 

Art. L. 132-6. - Les personnes 
tenues à l’obligation alimentaire insti-
tuée par les articles 205 et suivants du 
code civil sont, à l’occasion de toute 
demande d’aide sociale, invitées à indi-
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quer l’aide qu’elles peuvent allouer aux 
postulants et à apporter, le cas échéant, 
la preuve de leur impossibilité de cou-
vrir la totalité des frais. 

Article 3 

Le deuxième alinéa de l’article 
L. 132-6 du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi rédigé : 

Article 3 

Sans modification 

Sous réserve d’une décision 
contraire du juge aux affaires familiales, 
sont de droit dispensés de fournir cette 
aide les enfants qui, après signalement 
de l’aide sociale à l’enfance, ont fait 
l’objet d’un retrait judiciaire de leur mi-
lieu familial durant une période de 
trente-six mois cumulés au cours des 
douze premières années de leur vie. 

« Les enfants qui ont été retirés 
de leur milieu familial par décision judi-
ciaire durant une période d’au moins 
vingt-quatre mois cumulés au cours des 
seize premières années de leur vie sont, 
sous réserve d’une décision contraire du 
juge aux affaires familiales, dispensés 
de droit de fournir cette aide. » 

………………………………………….   

TITRE II TITRE II 

AUDITION DE L’ENFANT ET 
LIENS ENTRE PROTECTION SO-
CIALE ET PROTECTION JUDI-

CIAIRE DE L’ENFANCE 

AUDITION DE L’ENFANT ET 
LIENS ENTRE PROTECTION SO-
CIALE ET PROTECTION JUDI-

CIAIRE DE L’ENFANCE 

Code civil 

Art. 388-1. - Dans toute procé-
dure le concernant, le mineur capable de 
discernement peut, sans préjudice des 
dispositions prévoyant son intervention 
ou son consentement, être entendu par le 
juge ou la personne désignée par le juge 
à cet effet. 

Article 4 

L’article 388-1 du code civil est 
ainsi modifié : 

I. - Au premier alinéa, après les 
mots : « entendu par le juge ou » sont 
insérés les mots : « , lorsque son intérêt 
le commande, par ». 

Article 4 

Sans modification 

Lorsque le mineur en fait la de-
mande, son audition ne peut être écartée 
que par une décision spécialement mo-
tivée. Il peut être entendu seul, avec un 
avocat ou une personne de son choix. Si 
ce choix n’apparaît pas conforme à 
l’intérêt du mineur, le juge peut procé-
der à la désignation d’une autre per-
sonne. 

L’audition du mineur ne lui 
confère pas la qualité de partie à la pro-
cédure.

II. - La première phrase du 
deuxième alinéa est remplacée par la 
phrase suivante : « Cette audition est de 
droit lorsque le mineur en fait la de-
mande. » 
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Article 5 Article 5 

Code de l’action sociale et des familles 
Le chapitre VI du titre II du li-

vre II du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification 

 I. - Il est inséré, après l’article 
L. 226-2, un article L. 226-2-1 ainsi ré-
digé : 

I. - Alinéa sans modification 

« Art. L. 226-2-1. - Sans préju-
dice des dispositions du II de l’article 
L. 226-4, les personnes qui mettent en 
oeuvre la politique de protection de 
l’enfance définie à l’article L. 112-3 
ainsi que celles qui lui apportent leur 
concours transmettent dans les meilleurs 
délais au président du conseil général ou 
au responsable désigné par lui, confor-
mément aux dispositions de l’article 
L. 226-3, toute information préoccu-
pante sur un mineur en danger ou ris-
quant de l’être, au sens de l’article 375 
du code civil. Cette transmission a pour 
but de permettre d’évaluer sa situation 
et de déterminer les actions de protec-
tion et d’aide dont ce mineur et sa fa-
mille peuvent bénéficier. Le père, la 
mère, toute autre personne exerçant 
l’autorité parentale ou le tuteur en sont 
préalablement informés, selon des mo-
dalités adaptées, sauf si cette informa-
tion est contraire à l’intérêt de 
l’enfant. » 

« Art. L. 226-2-1. - Sans … 

… civil. Lorsque cette informa-
tion est couverte par le secret profes-
sionnel, sa transmission est assurée 
dans le respect des dispositions de 
l’article L. 221-6-1. Cette transmis-
sion … 

… l’enfant. » 

 II. - L’article L. 226-3 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

II. - Alinéa sans modification 

Art. L. 226-3. - Le président du 
conseil général met en place, après 
concertation avec le représentant de 
l’Etat dans le département, un dispositif 
permettant de recueillir en permanence 
les informations relatives aux mineurs 
maltraités et de répondre aux situations 
d’urgence, selon des modalités définies 
en liaison avec l’autorité judiciaire et les 
services de l’Etat dans le département. 

L’ensemble des services et éta-
blissements publics et privés suscepti-
bles de connaître des situations de mi-
neurs maltraités participent à cette 
coordination. Le président du conseil 
général peut, dans les mêmes condi-
tions, requérir la collaboration des pro-
fessionnels et des associations concou-

« Art. L. 226-3. - Le président du 
conseil général est chargé du recueil, du 
traitement et de l’évaluation, à tout 
moment et quelle qu’en soit l’origine, 
des informations préoccupantes relatives 
aux mineurs en danger ou qui risquent 
de l’être. Le représentant de l’État et 
l’autorité judiciaire lui apportent leur 
concours. 

« Des protocoles sont établis à 
cette fin entre le président du conseil 
général, le représentant de l’État dans le 
département et l’autorité judiciaire en 
vue de centraliser le recueil des infor-
mations préoccupantes au sein d’une 
cellule opérationnelle de recueil, de trai-
tement et d’évaluation de ces informa-
tions. 

« Art. L. 226-3. - Alinéa sans 
modification 

Alinéa sans modification 



- 130 - 

Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

rant à la protection de l’enfance et de la 
famille. 

La collecte, la conservation et 
l’utilisation de ces informations ne peu-
vent être effectuées que pour assurer les 
missions prévues au 5º de l’article 
L. 221-1. 

« Après évaluation, les informa-
tions individuelles font, si nécessaire, 
l’objet d’un signalement à l’autorité ju-
diciaire.

« Les services publics, ainsi que 
les établissements publics et privés sus-
ceptibles de connaître des situations de 
mineurs en danger ou qui risquent de 
l’être, participent au dispositif départe-
mental. 

Alinéa sans modification 

« Les … 

      … départe-
mental. Le président du conseil général 
peut requérir la collaboration 
d’associations concourant à la protec-
tion de l’enfance.

 « Les informations mentionnées 
au premier alinéa ne peuvent être collec-
tées, conservées et utilisées que pour as-
surer les missions prévues au 5° de l’ar-
ticle L. 221-1. Elles sont transmises 
sous forme anonyme, à l’observatoire 
départemental de la protection de l’en-
fance prévu à l’article L. 226-3-1 et à 
l’observatoire national de l’enfance en 
danger prévu à l’article L. 226-6. La na-
ture et les modalités de transmission de 
ces informations sont fixées par dé-
cret. » 

Alinéa sans modification 

 III. - L’article L. 226-4 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

III. - Alinéa sans modification 

Art. L. 226-4. - Lorsqu’un mi-
neur est victime de mauvais traitements 
ou lorsqu’il est présumé l’être, et qu’il 
est impossible d’évaluer la situation ou 
que la famille refuse manifestement 
d’accepter l’intervention du service de 
l’aide sociale à l’enfance, le président 
du conseil général avise sans délai 
l’autorité judiciaire et, le cas échéant, lui 
fait connaître les actions déjà menées 
auprès du mineur et de la famille 
concernés. 

« Art. L. 226-4. - I. - Le président 
du conseil général avise sans délai le 
procureur de la République : 

« 1° Lorsqu’un mineur est en 
danger au sens de l’article 375 du code 
civil et que les actions mentionnées aux 
articles L. 222-3, L. 222-4-2 et au 1° de 
l’article L. 222-5 ne permettent pas de 
remédier à la situation ; 

« 2° Lorsqu’un mineur est pré-
sumé être en situation de danger au sens 
de l’article 375 du code civil et qu’il est 
impossible d’évaluer cette situation, ou 
que la famille refuse manifestement 
d’accepter l’intervention du service de 
l’aide sociale à l’enfance ou qu’elle est 
dans l’impossibilité de collaborer avec 
le service. 

« Art. L. 226-4. - I. - Alinéa sans 
modification 

« 1° Non modifié 

« 2° Non modifié 

 « Le président du conseil général 
fait connaître au procureur de la Répu-
blique les actions déjà menées, le cas 
échéant, auprès du mineur et de la fa-
mille intéressés. 

Alinéa sans modification 

« Le procureur de la République 
informe dans les meilleurs délais le pré-
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sident du conseil général des suites qui 
ont été données à sa saisine. 

 « II. - Toute personne travaillant 
au sein des organismes mentionnés au 
quatrième alinéa de l’article L. 226-3 
qui avise directement le procureur de la 
République de la situation d’un mineur 
en danger adresse une copie de cette 
transmission au président du conseil gé-
néral. Lorsque le procureur a été avisé 
par une autre personne, il apprécie la 
nécessité de transmettre au président du 
conseil général les informations relati-
ves au signalement dont il a été destina-
taire. » 

« II. - Toute … 

… personne, il transmet au pré-
sident … 

   … destina-
taire. » 

Art. L. 226-5. - Le président du 
conseil général informe les personnes 
qui lui ont communiqué des informa-
tions dont elles ont eu connaissance à 
l’occasion de l’exercice de leur activité 
professionnelle des suites qui leur ont 
été données. 
…………………………………………. 

IV (nouveau). - Dans le premier 
alinéa de l’article L. 226-5, après les 
mots : « activité professionnelle », sont 
insérés les mots : « ou d’un mandat 
électif ». 

Code civil 

Art. 375. - Si la santé, la sécurité 
ou la moralité d’un mineur non émanci-
pé sont en danger, ou si les conditions 
de son éducation sont gravement com-
promises, des mesures d’assistance édu-
cative peuvent être ordonnées par justice 
à la requête des père et mère conjointe-
ment, ou de l’un d’eux, de la personne 
ou du service à qui l’enfant a été confié 
ou du tuteur, du mineur lui-même ou du 
ministère public. Le juge peut se saisir 
d’office à titre exceptionnel. 
…………………………………………. 

Article 6 

L’article 375 du code civil est 
ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa les mots : 
« ou de son développement » sont insé-
rés après le mot : « éducation » ; 

2° Il est inséré, après la première 
phrase, une phrase ainsi rédigée : 
« Dans les cas où le ministère public a 
été avisé par le président du conseil gé-
néral, il s’assure que la situation du mi-
neur entre dans le champ d’application 
des dispositions de l’article L. 226-4 du 
code de l’action sociale et des famil-
les. » 

Article 6 

Sans modification 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 221-6. - Toute personne 
participant aux missions du service de 
l’aide sociale à l’enfance est tenue au 
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secret professionnel sous les peines et 
dans les conditions prévues par les arti-
cles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Elle est tenue de transmettre sans 
délai au président du conseil général ou 
au responsable désigné par lui toute in-
formation nécessaire pour déterminer 
les mesures dont les mineurs et leur fa-
mille peuvent bénéficier, et notamment 
toute information sur les situations de 
mineurs susceptibles de relever du cha-
pitre VI du présent titre. 

Article 7 

Le dernier alinéa de l’article 
L. 221-6 du code de l’action sociale et 
des familles est remplacé par les dispo-
sitions suivantes : 

Article 7 

Après l’article L. 221-6 du code 
de l’action sociale et des familles, il est 
inséré un article L. 221-6-1 ainsi rédi-
gé : 

L’article 226-13 du code pénal 
n’est pas applicable aux personnes qui 
transmettent des informations dans les 
conditions prévues par l’alinéa précé-
dent ou dans les conditions prévues par 
l’article L. 221-3 du présent code. 

« Par exception à l’article 226-13 
du code pénal, les personnes soumises 
au secret professionnel et participant à 
une mission de protection de l’enfance 
sont autorisées à partager entre elles des 
informations à caractère secret afin 
d’évaluer une situation individuelle, de 
déterminer et de mettre en oeuvre les ac-
tions de protection et d’aide dont les 
mineurs et leur famille peuvent bénéfi-
cier. Le partage des informations relati-
ves à une situation individuelle est stric-
tement limité à ce qui est nécessaire à 
l’accomplissement de la mission de pro-
tection de l’enfance. Le père, la mère, 
toute autre personne exerçant l’autorité 
parentale ou le tuteur sont préalablement 
informés, selon des modalités adaptées, 
sauf si cette information est contraire à 
l’intérêt de l’enfant. 

« Art. L. 221-6-1. - Par … 

… professionnel qui mettent en 
œuvre la politique de protection de 
l’enfance définie à l’article L. 112-3 ou 
qui lui apportent leur concours sont au-
torisées … 

… l’enfant. 
 « L’article 226-13 du code pénal 

n’est pas applicable aux personnes qui 
transmettent des informations dans les 
conditions prévues par l’article L. 221-3 
du présent code. » 

Alinéa supprimé 

Article 8 Article 8 

 Il est inséré dans le code de l’ac-
tion sociale et des familles, après l’arti-
cle L. 226-3, un article L. 226-3-1 ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification 

« Art. L. 226-3-1. - Dans chaque 
département, un observatoire départe-
mental de la protection de l’enfance, 
placé auprès du président du conseil gé-
néral, a pour missions : 

« Art. L. 226-3-1. - Alinéa sans 
modification 

 « 1° De recueillir, d’examiner et 
d’analyser les données chiffrées relati-
ves à l’enfance en danger dans le dépar-
tement, au regard notamment des infor-
mations anonymes transmises dans les 

« 1° Non modifié 



- 133 - 

Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

conditions prévues à l’article L. 226-3 ; 

 « 2° D’être informé de toute éva-
luation des services et établissements in-
tervenant dans le domaine de la protec-
tion de l’enfance, et assurée en 
application de l’article L. 312-8 ; 

« 2° Non modifié 

« 2° bis (nouveau) De formuler 
des avis et de suivre la mise en œuvre 
du schéma départemental prévu à 
l’article L. 312-5 en tant qu’il concerne 
les établissements et services mention-
nés aux 1° et 4° du I de l’article 
L. 312-1 ; 

 « 3° De formuler des proposi-
tions et avis sur la mise en oeuvre de la 
politique de protection de l’enfance dans 
le département. 

« 3° Non modifié 

 « L’observatoire départemental 
de la protection de l’enfance comprend 
notamment des représentants des servi-
ces du conseil général, de l’autorité ju-
diciaire dans le département, des autres 
services de l’État ainsi que de représen-
tants de tout service et établissement 
dans ce département, qui participe ou 
apporte son concours à la protection de 
l’enfance. » 

« L’observatoire … 

… l’Etat ainsi que des représen-
tants … 

… l’enfance et des représentants des 
associations concourant à la protection 
de l’enfance et de la famille. » 

 Article 9 Article 9 

Code civil 
I. - Les cinq premiers alinéas de 

l’article 375-3 du code civil sont rem-
placés par six alinéas ainsi rédigés : 

I. - Non modifié 

Art. 375-3. - S’il est nécessaire 
de retirer l’enfant de son milieu actuel, 
le juge peut décider de le confier : 

« Si la protection de l’enfant 
l’exige, le juge des enfants peut décider 
de le confier : 

1° A l’autre parent ; « 1° A l’autre parent ; 

2° A un autre membre de la fa-
mille ou à un tiers digne de confiance ; 

« 2° A un autre membre de la 
famille ou à un tiers digne de 
confiance ; 

3° A un service ou à un établis-
sement sanitaire ou d’éducation, ordi-
naire ou spécialisé ; 

« 3° A un service départemental 
de l’aide sociale à l’enfance ; 

4° A un service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance. 
…………………………………………. 

« 4° A un service ou à un établis-
sement habilité pour l’accueil de mi-
neurs à la journée ; 
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 « 5° A un service ou un établis-
sement sanitaire ou d’éducation, ordi-
naire ou spécialisé. » 

Art. 375-4. - Dans les cas spéci-
fiés aux 1°, 2° et 3° de l’article précé-
dent, le juge peut charger, soit une per-
sonne qualifiée, soit un service 
d’observation, d’éducation ou de réédu-
cation en milieu ouvert d’apporter aide 
et conseil à la personne ou au service à 
qui l’enfant a été confié ainsi qu’à la 
famille et de suivre le développement de 
l’enfant. 
…………………………………………. 

II. - A l’article 375-4 du code ci-
vil, les mots : « aux 1°, 2° et 3° » sont 
remplacés par les mots : « aux 1°, 2°, 4° 
et 5° ». 

II. - Non modifié 

Art. 375-9. - La décision confiant 
le mineur sur le fondement du 3° de 
l’article 375-3, à un établissement rece-
vant des personnes hospitalisées en rai-
son de troubles mentaux, est ordonnée 
après avis médical circonstancié d’un 
médecin extérieur à l’établissement, 
pour une durée ne pouvant excéder 
quinze jours. 
…………………………………………. 

III. - A l’article 375-9 du code 
civil, les mots : « du 3° » sont remplacés 
par les mots : « du 5° ». 

III. - Non modifié 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 222-5. - Sont pris en 
charge par le service de l’aide sociale à 
l’enfance sur décision du président du 
conseil général : 
…………………………………………. 

3º Les mineurs confiés au service 
en application du 4º de l’article 375-3 
du code civil, des articles 375-5, 377, 
377-1, 380, 433 du même code ou du 
4º de l’article 10 et du 4º de l’article 15 
de l’ordonnance nº 45-174 du 
2 février 1945 relative à l’enfance dé-
linquante ; 
…………………………………………. 

IV.- Aux articles L. 222-5 et 
L. 223-3 du code de l’action sociale et 
des familles, les mots : « du 4° » sont 
remplacés par les mots : « du 3° ». 

IV. - Aux articles L. 222-5 et 
L. 223-3 du code de l’action sociale et 
des familles, les mots : « du 4° de 
l’article 375-3 » sont remplacés par les 
mots : « du 3° de l’article 375-3 ». 

Art. L. 223-3. - Pour 
l’application des décisions judiciaires 
prises en vertu du 4º de l’article 10, du 
4º de l’article 15 et du deuxième alinéa 
de l’article 17 de l’ordonnance 
nº 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante, du 4º de l’article 
375-3 et des articles 377 à 380 du code 
civil, le représentant légal du mineur 
donne son avis par écrit préalablement 
au choix du mode et du lieu de place-



- 135 - 

Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

ment et à toute modification apportée à 
cette décision. 

Art. L. 221-4. - Lorsqu’il est avi-
sé par le juge des enfants d’une mesure 
d’assistance éducative prise en applica-
tion des articles 375 à 375-8 du code ci-
vil, le président du conseil général lui 
communique les informations dont il 
dispose sur le mineur et sa situation fa-
miliale.

Article 10 

Le code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

I. - L’article L. 221-4 est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

Article 10 

Alinéa sans modification 

I. - Non modifié 

 « Lorsqu’un enfant bénéficie 
d’une mesure prévue à l’article 375-2 ou 
aux 1°, 2°, 4° et 5° de l’article 375-3 du 
code civil, le président du conseil géné-
ral peut se faire communiquer sur sa 
demande auprès du service désigné pour 
l’exercice de la mesure éducative, ou 
auprès de la personne, du service ou de 
l’établissement à qui a été confié l’en-
fant, toute information strictement né-
cessaire à l’accomplissement de sa mis-
sion de protection de l’enfance. Il en 
avise le père, la mère, toute personne 
exerçant l’autorité parentale ou le tu-
teur. » 

Art. L. 223-5. - Sauf dans les cas 
où un enfant est confié au service par 
décision judiciaire, aucune mesure ne 
peut être prise pour une durée supé-
rieure à un an. Elle est renouvelable 
dans les mêmes conditions. 

Le service présente chaque année 
à l’autorité judiciaire un rapport sur la 
situation de l’enfant qui lui a été confié 
par décision judiciaire. 

II. - Le second alinéa de l’article 
L. 223-5 est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

II. - Alinéa sans modification 

 « Le service élabore chaque an-
née un rapport sur la situation de l’en-
fant bénéficiant d’une ou plusieurs des 
prestations d’aide sociale à l’enfance 
prévues aux articles L. 222-3, 
L. 222-4-2 et L. 222-5. Ce rapport, éta-
bli après une évaluation pluridiscipli-
naire, porte notamment sur sa santé 
physique et psychique, son développe-
ment, sa scolarité, sa vie sociale, ses re-
lations avec sa famille. Ce rapport est 
porté à la connaissance du père, de la 
mère, de toute autre personne exerçant 
l’autorité parentale ou du tuteur. 

« Le service élabore chaque an-
née un rapport, établi après évaluation 
pluridisciplinaire, sur la situation … 

… L. 222-5. Ce rapport est porté à la 
connaissance … 

… tuteur. 
 « Lorsque l’enfant est confié au 

service de l’aide sociale à l’enfance en 
application du 3° de l’article L. 222-5 et 

« Lorsque … 
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du 3° de l’article 375-3, ce rapport est 
transmis à l’autorité judiciaire, sans pré-
judice des dispositions de l’article 
1199-1 du nouveau code de procédure 
civile. » 

… judiciaire. » 

Art. L. 223-1. - Toute personne 
qui demande une prestation prévue au 
présent titre ou qui en bénéficie est in-
formée par les services chargés de la 
protection de la famille et de l’enfance 
des conditions d’attribution et des 
conséquences de cette prestation sur les 
droits et obligations de l’enfant et de 
son représentant légal. 

Elle peut être accompagnée de la 
personne de son choix, représentant ou 
non une association, dans ses démarches 
auprès du service. Néanmoins, celui-ci a 
la possibilité de proposer également un 
entretien individuel dans l’intérêt du 
demandeur. 

TITRE III 

DISPOSITIFS D’INTERVENTION 
DANS UN BUT DE PROTECTION 

DE L’ENFANCE 

Article 11 

L’article L. 223-1 du code de 
l’action sociale et des familles est com-
plété par les dispositions suivantes : 

TITRE III 

DISPOSITIFS D’INTERVENTION 
DANS UN BUT DE PROTECTION 

DE L’ENFANCE 

Article 11 

Sans modification 

 « Les dispositions de l’alinéa 
précédent s’appliquent en outre aux dé-
marches du père, de la mère, de toute 
autre personne exerçant l’autorité paren-
tale et du tuteur, auprès des services et 
établissements accueillant les mineurs 
mentionnés aux 1° et 3° de l’article 
L. 222-5. 

 « L’attribution d’une ou plu-
sieurs prestations prévues au présent ti-
tre est précédée d’une évaluation de la 
situation prenant en compte l’état du 
mineur, la situation de la famille et les 
aides auxquelles elle peut faire appel 
dans son environnement. 

 « Les services départementaux et 
les titulaires de l’autorité parentale éta-
blissent un document qui précise les ac-
tions qui seront menées auprès de l’en-
fant, des parents et de son 
environnement, le rôle des parents, les 
objectifs visés et les délais de leur mise 
en oeuvre. Il mentionne l’institution et 
la personne chargées d’assurer la cohé-
rence et la continuité des interventions. 
Ce document est co-signé par le prési-
dent du conseil général et les représen-
tants légaux du mineur ainsi que par un 
responsable de chacun des organismes 
chargés de mettre en oeuvre les inter-
ventions. Il est porté à la connaissance 
du mineur et, pour l’application de 
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l’article L. 223-3-1, transmis au juge. 
 « Sur la base des informations 

dont il dispose, le président du conseil 
général veille à assurer le suivi et, dans 
la mesure du possible, la continuité des 
interventions mises en oeuvre pour un 
enfant et sa famille au titre de la protec-
tion de l’enfance. » 

Art. L. 222-3. - L’aide à domicile 
comporte, ensemble ou séparément : 

- l’action d’un technicien ou 
d’une technicienne de l’intervention so-
ciale et familiale ou d’une aide ména-
gère ; 

Article 12 

I. - Le chapitre II du titre II du li-
vre II du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

1° Il est inséré à l’article 
L. 222-3, après le deuxième alinéa, un 
alinéa ainsi rédigé : 

Article 12 

I. - Non modifié 

 « - un accompagnement en éco-
nomie sociale et familiale ; » ; 

- l’intervention d’un service 
d’action éducative ; 

- le versement d’aides financiè-
res, effectué sous forme soit de secours 
exceptionnels, soit d’allocations men-
suelles, à titre définitif ou sous condi-
tion de remboursement, éventuellement 
délivrés en espèces. 

Art. L. 222-4. - Les secours et al-
locations mensuelles d’aide à domicile 
sont incessibles et insaisissables. Toute-
fois, à la demande du bénéficiaire, ils 
peuvent être versés à toute personne 
temporairement chargée de l’enfant. 

2° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 222-4 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Lorsqu’un tuteur aux prestations 
sociales a été nommé, il reçoit de plein 
droit les allocations mensuelles d’aide à 
domicile. 

« Lorsqu’un délégué aux presta-
tions familiales a été nommé, il reçoit de 
plein droit des allocations mensuelles 
d’aide à domicile. » 

Code civil 
II. - Il est inséré dans le chapitre 

Ier du titre IX du code civil, après la sec-
tion 2, une section 2-1 rédigée comme 
suit : 

II. - Alinéa sans modification 

« Section 2-1 « Section 2-1 

« Mesure judiciaire d’aide à la gestion 
du budget familial 

« Mesure judiciaire d’aide à la gestion 
du budget familial 

« Art. 375-9-1. - Lorsque les 
prestations familiales ne sont pas em-
ployées pour les besoins liés à l’entre-
tien, à la santé et à l’éducation des en-
fants et que l’accompagnement en 
économie sociale et familiale prévu à 
l’article L. 222-3 du code de l’action so-

« Art. 375-9-1. - Lorsque … 
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ciale et des familles n’apparaît pas suffi-
sant, le juge des enfants peut ordonner 
qu’elles soient, en tout ou partie, versées 
à une personne qualifiée, dite délégué 
aux prestations familiales. 

… personne physique ou morale qua-
lifiée …          … familiales. Les dispo-
sitions précédentes ne sont pas applica-
bles à la prime forfaitaire prévue au 8° 
de l’article 511-1 du code de la sécurité 
sociale.

 « Ce délégué prend toutes déci-
sions, en s’efforçant de recueillir l’adhé-
sion des bénéficiaires des prestations 
familiales, pour améliorer les conditions 
de vie des enfants ; il exerce auprès de 
la famille une action éducative visant à 
rétablir les conditions d’une gestion au-
tonome des prestations. 

Alinéa sans modification 

 « La liste des personnes habili-
tées à saisir le juge aux fins d’ordonner 
cette mesure d’aide est fixée par décret. 

Alinéa sans modification 

 « La décision fixe la durée de la 
mesure. Celle-ci ne peut excéder deux 
ans. Elle peut être renouvelée par déci-
sion motivée. » 

Alinéa sans modification 

Code de la sécurité sociale 
III. - Les articles L. 552-6 et 

L. 755-4 du code de la sécurité sociale 
sont ainsi rédigés : 

III. - Alinéa sans modification 

Art. L. 552-6. - Dans le cas où 
les enfants donnant droit aux prestations 
familiales sont élevés dans des condi-
tions d’alimentation, de logement et 
d’hygiène manifestement défectueuses 
ou lorsque le montant des prestations 
n’est pas employé dans l’intérêt des en-
fants, le juge des enfants peut ordonner 
que les prestations soient, en tout ou 
partie, versées à une personne physique 
ou morale qualifiée, dite tuteur aux pres-
tations sociales. 

Les dispositions prévues au pré-
sent article ne sont pas applicables à la 
prime forfaitaire mentionnée au 8º de 
l’article L. 511-1. 

« Art. L. 552-6. - Dans le cadre 
de la mesure judiciaire d’aide à la ges-
tion du budget familial prévue à l’article 
375-9-1 du code civil, le juge peut déci-
der qu’une personne qualifiée, dite dé-
légué aux prestations familiales, perce-
vra tout ou partie des prestations 
familiales dues au bénéficiaire de la me-
sure. 

« Art. L. 552-6. - Alinéa sans 
modification 

« La charge des frais de la me-
sure judiciaire d’aide à la gestion du 
budget familial incombe à l’organisme 
débiteur des prestations familiales dues 
à la famille. 

Art. L. 755-4. - Dans les dépar-
tements mentionnés à l’article L. 751-1, 
lorsque les enfants donnant droit aux 
prestations familiales sont élevés dans 
des conditions d’alimentation, de loge-
ment et d’hygiène manifestement défec-
tueuses ou lorsque le montant des pres-
tations n’est pas employé dans l’intérêt 
des enfants, le versement des prestations 

« Art. L. 755-4. - Dans le cadre 
de la mesure judiciaire d’aide à la ges-
tion du budget familial prévue à l’article 
375-9-1 du code civil, le juge peut déci-
der qu’une personne qualifiée, dite dé-
légué aux prestations familiales, perce-
vra tout ou partie des prestations 
familiales dues au bénéficiaire de la me-
sure. » 

« Art. L. 755-4. - Alinéa sans 
modification 
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peut, en tout ou partie, être effectué, non 
à l’allocataire, mais à une personne phy-
sique ou morale qualifiée, dite tuteur 
aux prestations familiales, suivant les 
modalités fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

« La charge des frais de la me-
sure judiciaire d’aide à la gestion du 
budget familial incombe à l’organisme 
débiteur des prestations familiales dues 
à la famille. » 

Art L. 167-3. - La charge des 
frais de tutelle incombe : 

1º) à l’organisme débiteur des 
prestations familiales dues à la famille 
placée sous tutelle ; 
…………………………………………. 

IV (nouveau). - Le deuxième ali-
néa (1°) de l’article L. 167-3 du code de 
la sécurité sociale est supprimé. 

Article 13 Article 13 

Code de l’action sociale et des familles I. - Le code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

I. - Alinéa sans modification 

 1° Il est inséré après l’article 
L. 222-4-1 un article L. 222-4-2 ainsi 
rédigé : 

1° Non modifié 

« Art. L. 222-4-2. - Sur décision 
du président du conseil général, le ser-
vice de l’aide sociale à l’enfance ac-
cueille tout mineur, pendant tout ou par-
tie de la journée, dans un lieu situé, si 
possible, à proximité de son domicile, 
afin de lui apporter ainsi que, si néces-
saire à sa famille, un soutien éduca-
tif. » ; 

Art. L. 222-5. - Sont pris en 
charge par le service de l’aide sociale à 
l’enfance sur décision du président du 
conseil général : 

2° L’article L. 222-5 est modifié 
ainsi qu’il suit : 

- le 1° est remplacé par les dispo-
sitions suivantes : 

2° Non modifié 

1º Les mineurs qui ne peuvent 
provisoirement être maintenus dans leur 
milieu de vie habituel ; 
…………………………………………. 

« 1° Les mineurs qui ne peuvent 
demeurer provisoirement dans leur mi-
lieu de vie habituel et dont la situation 
requiert un accueil à temps complet ou 
partiel, modulable selon leurs besoins, 
ainsi que les mineurs rencontrant des 
difficultés particulières nécessitant un 
accueil spécialisé, familial ou dans un 
établissement ou dans un service tel que 
prévu au 12° du I de l’article 
L. 312-1 ; » ; 

4º Les femmes enceintes et les 
mères isolées avec leurs enfants de 
moins de trois ans qui ont besoin d’un 
soutien matériel et psychologique. 
…………………………………………. 

- le 4° du même article est com-
plété par une phrase ainsi rédigée : 
« Ces dispositions ne font pas obstacle à 
ce que les établissements qui accueillent 
ces femmes organisent des dispositifs 
visant à préserver ou à restaurer des re-
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lations avec le père de l’enfant, lorsque 
celles-ci sont conformes à l’intérêt de 
celui-ci. » ; 

Art. L. 223-2. - Sauf si un enfant 
est confié au service par décision judi-
ciaire ou s’il s’agit de prestations en es-
pèces, aucune décision sur le principe 
ou les modalités de l’admission dans le 
service de l’aide sociale à l’enfance ne 
peut être prise sans l’accord écrit des re-
présentants légaux ou du représentant 
légal du mineur ou du bénéficiaire lui-
même s’il est mineur émancipé. 

En cas d’urgence et lorsque les 
représentants légaux ou le représentant 
légal sont dans l’impossibilité de donner 
leur accord, l’enfant est recueilli provi-
soirement par le service qui en avise 
immédiatement le procureur de la Ré-
publique. Si, à l’issue d’un délai de cinq 
jours, l’enfant n’a pu être remis à sa fa-
mille ou si le représentant légal n’a pas 
donné son accord à l’admission de l’en-
fant dans le service, ce dernier saisit 
l’autorité judiciaire. 

3° Il est inséré à l’article 
L. 223-2, après le deuxième alinéa, un 
alinéa ainsi rédigé : 

3° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 223-2 est remplacé par qua-
tre alinéas ainsi rédigés :

…………………………………………. « En cas de danger immédiat ou 
de suspicion de danger immédiat, le 
service peut, pendant une durée maxi-
male de soixante-douze heures, accueil-
lir le mineur, sous réserve d’en informer 
sans délai les parents, toute autre per-
sonne exerçant l’autorité parentale ou le 
tuteur ainsi que le procureur de la Répu-
blique. » ; 

« En cas d’urgence et lorsque le 
représentant légal du mineur est dans 
l’impossibilité de donner son accord, 
l’enfant est recueilli provisoirement par 
le service qui en avise immédiatement le 
procureur de la République. 

« Si le représentant légal est en 
mesure de donner son accord mais le 
refuse, le service saisit l’autorité judi-
ciaire en vue de l’application des dispo-
sitions de l’article 375-5 du code civil. 

« Si, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa, l’enfant n’a pas pu 
être remis à sa famille ou le représen-
tant légal n’a pas pu ou a refusé de don-
ner son accord dans un délai de cinq 
jours, le service saisit également 
l’autorité judiciaire en vue de 
l’application des dispositions de 
l’article 375-5 du code civil ; 

« En cas de danger immédiat ou 
de suspicion de danger immédiat 
concernant un mineur ayant abandonné 
le domicile familial, le service peut, 
pendant une durée maximale de 
soixante-douze heures, accueillir le mi-
neur, sous réserve d’en informer sans 
délai les parents, toute autre personne 
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exerçant l’autorité parentale ou le tu-
teur, ainsi que le procureur de la Répu-
blique. Si, au terme de ce délai, le re-
tour de l’enfant dans sa famille n’a pas 
pu être organisé, une procédure 
d’admission à l’aide sociale à l’enfance 
ou, à défaut d’accord des parents ou du 
représentant légal, une saisine de 
l’autorité judiciaire est engagée. » ; 

 4° Il est inséré après l’article 
L. 223-3 un article L. 223-3-1 ainsi ré-
digé : 

4° Non modifié 

« Art. L. 223-3-1. - Si l’enfant est 
confié au service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance en application 
du 3° de l’article 375-3 du code civil, le 
juge fixe la nature et la fréquence des 
droits de visite et d’hébergement et peut 
décider que leurs conditions d’exercice 
sont déterminées conjointement entre le 
service et les parents dans le cadre du 
document prévu à l’article L. 223-1. Ce 
document lui est adressé. Il est saisi de 
tout désaccord. » 

Code civil 

Art. 375-2.- Chaque fois qu’il est 
possible, le mineur doit être maintenu 
dans son milieu actuel. Dans ce cas, le 
juge désigne, soit une personne quali-
fiée, soit un service d’observation, 
d’éducation ou de rééducation en milieu 
ouvert, en lui donnant mission 
d’apporter aide et conseil à la famille, 
afin de surmonter les difficultés maté-
rielles ou morales qu’elle rencontre. 
Cette personne ou ce service est chargé 
de suivre le développement de l’enfant 
et d’en faire rapport au juge périodi-
quement. 

II. - Le code civil est ainsi modi-
fié : 

1° Il est inséré après le premier 
alinéa de l’article 375-2 un alinéa ainsi 
rédigé : 

II. - Alinéa sans modification 

1° Alinéa sans modification 

…………………………………………. « Ce service peut être spécialisé 
pour prendre des mesures éducatives 
permettant l’hébergement exceptionnel 
ou périodique du mineur. Le service in-
forme sans délai de cet hébergement les 
parents ou les représentants légaux du 
mineur ainsi que le juge des enfants. » ; 

« Lorsqu’il confie un mineur à 
un service mentionné au premier alinéa, 
il peut autoriser ce dernier à assurer un 
hébergement exceptionnel ou périodi-
que. Chaque fois qu’il héberge le mi-
neur en vertu de cette habilitation, le 
service en informe sans délai ses pa-
rents ou ses représentants légaux ainsi 
que le juge des enfants et le président du 
conseil général. Le juge est saisi de tout 
désaccord concernant cet héberge-
ment. » ; 
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Art. 375-3. -  
…………………………………………. 

Toutefois, lorsqu’une requête en 
divorce a été présentée ou un jugement 
de divorce rendu entre les père et mère, 
ces mesures ne peuvent être prises que 
si un fait nouveau de nature à entraîner 
un danger pour le mineur s’est révélé 
postérieurement à la décision statuant 
sur les modalités de l’exercice de 
l’autorité parentale ou confiant l’enfant 
à un tiers. Elles ne peuvent faire obsta-
cle à la faculté qu’aura le juge aux affai-
res familiales de décider, par application 
de l’article 373-3, à qui l’enfant devra 
être confié. Les mêmes règles sont ap-
plicables à la séparation de corps. 

2° Il est inséré au dernier alinéa 
de l’article 375-3, après les mots :  « ju-
gement de divorce rendu entre les père 
et mère », les mots : « ou lorsqu’une re-
quête en vue de statuer sur la résidence 
et les droits de visite afférents à un en-
fant a été présentée ou une décision ren-
due entre les père et mère, » ; 

2° Non modifié 

Art. 375-4. -  
…………………………………………. 

Dans tous les cas, le juge peut 
assortir la remise de l’enfant des mêmes 
modalités que sous l’article 375-2, 
deuxième alinéa. Il peut aussi décider 
qu’il lui sera rendu compte périodique-
ment de la situation de l’enfant. 

2° bis (nouveau) Dans le second 
alinéa de l’article 375-4, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le mot : 
« troisième ». 

Art. 375-5. - A titre provisoire 
mais à charge d’appel, le juge peut, 
pendant l’instance, soit ordonner la re-
mise provisoire du mineur à un centre 
d’accueil ou d’observation, soit prendre 
l’une des mesures prévues aux articles 
375-3 et 375-4. 

En cas d’urgence, le procureur de 
la République du lieu où le mineur a été 
trouvé a le même pouvoir, à charge de 
saisir dans les huit jours le juge compé-
tent, qui maintiendra ou rapportera la 
mesure. 

3° Le second alinéa de l’article 
375-5 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Si la situation de l’enfant le 
permet, le procureur de la République 
fixe la nature et la fréquence du droit de 
correspondance, de visite et d’héberge-
ment des parents, sauf à les réserver si 
l’intérêt de l’enfant l’exige. » ; 

3° Non modifié 

 4° L’article 375-7 est ainsi rédi-
gé : 

4° Alinéa sans modification 

Art. 375-7. - Les père et mère 
dont l’enfant a donné lieu à une mesure 
d’assistance éducative, conservent sur 
lui leur autorité parentale et en exercent 
tous les attributs qui ne sont pas in-
conciliables avec l’application de la me-

« Art. 375-7. - Les père et mère 
de l’enfant bénéficiant d’une mesure 
d’assistance éducative continuent à 
exercer tous les attributs de l’autorité 
parentale qui ne sont pas inconciliables 
avec cette mesure. Ils ne peuvent, pen-

« Art. 375-7. - Alinéa sans modi-
fication 
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sure. Ils ne peuvent émanciper l’enfant 
sans autorisation du juge des enfants, 
tant que la mesure d’assistance éduca-
tive reçoit application. 

dant la durée de cette mesure, émanciper 
l’enfant sans autorisation du juge des 
enfants. 

S’il a été nécessaire de placer 
l’enfant hors de chez ses parents, ceux-
ci conservent un droit de correspon-
dance et un droit de visite. Le juge en 
fixe les modalités et peut même, si 
l’intérêt de l’enfant l’exige, décider que 
l’exercice de ces droits, ou de l’un 
d’eux, sera provisoirement suspendu. Le 
juge peut indiquer que le lieu de place-
ment de l’enfant doit être recherché afin 
de faciliter, autant que possible, 
l’exercice du droit de visite par le ou les 
parents. 

« Sans préjudice des dispositions 
de l’article 373-4 et des dispositions 
particulières autorisant un tiers à ac-
complir un acte non usuel sans l’accord 
des détenteurs de l’autorité parentale, le 
juge des enfants peut, pour les cas qu’il 
détermine, autoriser la personne, le ser-
vice ou l’établissement à qui est confié 
l’enfant à exercer un acte relevant de 
l’autorité parentale en cas de refus abu-
sif ou injustifié ou en cas de négligence 
des détenteurs de l’autorité parentale, 
mettant en danger l’enfant, à charge 
pour le demandeur de rapporter la 
preuve de ce refus ou de cette négli-
gence. 

Alinéa sans modification 

 « Le lieu d’accueil de l’enfant 
doit être recherché dans l’intérêt de ce-
lui-ci et afin de faciliter l’exercice du 
droit de visite et d’hébergement par le 
ou les parents. 

« Le … 

… parents et, le cas échéant, le 
maintien de ses liens avec ses frères et 
sœurs.

 « S’il a été nécessaire de confier 
l’enfant à une personne ou un établis-
sement, ses parents conservent un droit 
de correspondance ainsi qu’un droit de 
visite et d’hébergement. Le juge en fixe 
les modalités et peut, si l’intérêt de l’en-
fant l’exige, décider que l’exercice de 
ces droits, ou de l’un d’eux, sera provi-
soirement suspendu. Il peut également 
décider que le droit de visite du ou des 
parents ne pourra être exercé qu’en pré-
sence d’un tiers désigné par l’établisse-
ment ou le service à qui l’enfant est 
confié.

Alinéa sans modification 

 « Si la situation de l’enfant le 
permet, le juge fixe la nature et la fré-
quence des droits de visite et 
d’hébergement et peut décider que leurs 
conditions d’exercice seront détermi-
nées conjointement entre les titulaires de 
l’autorité parentale et la personne, le 
service ou l’établissement à qui l’enfant 
est confié, dans un document qui lui est 
alors transmis. Il est saisi en cas de dé-
saccord.

Alinéa sans modification 

 « Le juge peut décider des moda-
lités de l’accueil de l’enfant, en considé-

Alinéa sans modification 



- 144 - 

Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

ration de l’intérêt de celui-ci. » 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 312-1. - I. - Sont des éta-
blissements et services sociaux et médi-
co-sociaux, au sens du présent code, les 
établissements et les services, dotés ou 
non d’une personnalité morale propre, 
énumérés ci-après : 
…………………………………………. 

II. - Les conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonc-
tionnement des établissements et servi-
ces relevant des catégories mentionnées 
au présent article, à l’exception du 12º 
du I, sont définies par décret après avis 
de la section sociale du Comité national 
de l’organisation sanitaire et sociale. 

Les établissements mentionnés 
aux 1º, 2º, 6º et 7º du I s’organisent en 
unités de vie favorisant le confort et la 
qualité de séjour des personnes accueil-
lies, dans des conditions et des délais 
fixés par décret. 

Article 14 

Le II de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles 
est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Article 14 

Sans modification 

…………………………………………. « Les établissements et services 
mentionnés au 1° du I s’organisent pour 
que les mineurs et les majeurs de moins 
de vingt-et-un ans soient accueillis dans 
des unités de vie distinctes en fonction 
des motifs ayant justifié leur prise en 
charge et de leur situation person-
nelle. » ; 

 2° Au deuxième alinéa, après les 
mots : « unité de vie favorisant le 
confort », sont insérés les mots : « , la 
sécurité ». 

Article 15 Article 15 

Code de l’éducation I. - L’article L. 542-1 du code de 
l’éducation est ainsi rédigé : 

I. - Alinéa sans modification 

Art. L. 542-1. - Les médecins, 
ainsi que l’ensemble des personnels 
médicaux et paramédicaux, les travail-
leurs sociaux, les magistrats, les ensei-
gnants et les personnels de la police na-
tionale et de la gendarmerie reçoivent 
une formation initiale et continue propre 
à leur permettre de répondre aux cas 
d’enfants maltraités et de prendre les 
mesures nécessaires de prévention et de 
protection qu’ils appellent. Cette forma-

« Art. L. 542-1. - Les médecins, 
l’ensemble des personnels médicaux et 
paramédicaux, les travailleurs sociaux, 
les magistrats, les personnels ensei-
gnants, les personnels de la police na-
tionale, des polices municipales et de la 
gendarmerie nationale reçoivent une 
formation initiale et continue dans le 
domaine de la protection de l’enfance en 
danger. Cette formation est dispensée 
dans des conditions fixées par voie ré-

« Art. L. 542-1. - Les … 

        … ensei-
gnants, les personnels d’animation 
sportive, culturelle et de loisir, les per-
sonnels de la police nationale … 

… continue, en partie commune 
aux différentes professions et institu-
tions, dans le domaine … 
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tion est dispensée dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. 

glementaire. » … réglementaire. » 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 226-12. - Les règles rela-
tives à la formation à la prévention des 
mauvais traitements sont fixées par les 
dispositions de l’article L. 542-1 du 
code de l’éducation ci-après reprodui-
tes : 

« Les médecins, ainsi que l’en-
semble des personnels médicaux et pa-
ramédicaux, les travailleurs sociaux, les 
magistrats, les enseignants et les per-
sonnels de la police nationale et de la 
gendarmerie reçoivent une formation 
initiale et continue propre à leur permet-
tre de répondre aux cas d’enfants mal-
traités et de prendre les mesures néces-
saires de prévention et de protection 
qu’ils appellent. Cette formation est dis-
pensée dans les conditions fixées par 
voie réglementaire. » 

II. - À l’article L. 226-12 du code 
de l’action sociale et des familles, les 
mots : « formation à la prévention des 
mauvais traitements » sont remplacés 
par les mots : « formation sur la protec-
tion de l’enfance ». 

II. - L’article L. 226-12 du code 
de l’action sociale et des familles est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 226-12. - Les règles re-
latives à la formation sur la protection 
de l’enfance sont fixées par les disposi-
tions de l’article L. 542-1 du code de 
l’éducation. »

 III. - Il est inséré dans le code de 
l’action sociale et des familles, après 
l’article L. 226-12, un article 
L. 226-12-1 ainsi rédigé : 

III. - Alinéa sans modification 

« Art. L. 226-12-1. - Les cadres 
territoriaux qui, par délégation du prési-
dent du conseil général, prennent des 
décisions relatives à la protection de 
l’enfance et fixent les modalités de leur 
mise en oeuvre, doivent avoir suivi une 
formation adaptée à l’exercice de ces 
missions. Cette formation est dispensée 
dans des conditions fixées par voie ré-
glementaire. » 

« Art. L. 226-12-1. - Les … 

… missions et en partie commune aux 
différentes professions et institutions.
Cette formation … 
… réglementaire. » 

Article 16 Article 16 

 Les dispositions de l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dans sa rédaction issue de 
l’article 14 de la présente loi, doivent 
être mises en oeuvre dans un délai 
maximum de deux ans pour les établis-
sements et services existant à la date de 
sa publication. 

Les … 

… maximum de trois ans … 

… publication. 
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Article additionnel après l’article 16 

Les charges résultant, pour les 
départements, de la mise en œuvre de la 
présente loi sont compensées dans des 
conditions déterminées par la loi de fi-
nances. 




